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Gouvernement	du	Québec

Décret 655-2024, 27	mars	2024
ConCernant	la	nomination	d’une	membre	indépen-
dante	du	conseil	d’administration	de	la	Société	québé-
coise	de	récupération	et	de	recyclage

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	5	
de	la	Loi	sur	la	Société	québécoise	de	récupération	et	de	
recyclage	(chapitre	S-22.01)	la	Société	est	administrée	par	
un	conseil	d’administration	composé	de	onze	membres	
nommés	par	le	gouvernement	dont	le	président	du	conseil	
et	le	président-directeur	général;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	9	de	cette	loi	toute	
vacance	parmi	 les	membres	du	conseil,	 autres	que	 le	 
président-directeur	général,	est	comblée	suivant	les	règles	
de	nomination	prévues	à	leur	égard;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	
la	gouvernance	des	sociétés	d’État	(chapitre	G-1.02)	les	
membres	du	conseil	d’administration	d’une	société,	autres	
que	le	président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	géné-
ral,	sont	nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	
des	profils	de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	
le	conseil	et	 la	durée	de	 leur	mandat	ne	peut	excéder	 
quatre	ans;

attendu qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	rému-
nérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’administra-
tion	ont	par	ailleurs	droit	au	remboursement	des	dépenses	
faites	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	
dans	la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

attendu qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	cette	loi	au	moins	les	deux	tiers	des	membres	du	conseil	
d’administration,	dont	 le	président,	doivent,	de	 l’avis	
du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administrateurs	
indépendants;

attendu qu’en	vertu	du	décret	numéro	864-2019	du	
21	août	2019	monsieur	Patrice	Clerc	a	été	nommé	membre	
indépendant	du	conseil	d’administration	de	la	Société	qué-
bécoise	de	récupération	et	de	recyclage,	qu’il	a	démis-
sionné	de	ses	fonctions	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs	:

que	madame	Habiba	Gerba,	 présidente,	Gazelles,	
soit	nommée	membre	indépendante	du	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	québécoise	de	récupération	et	de	
recyclage	pour	un	mandat	de	quatre	ans	à	compter	des	
présentes,	en	remplacement	de	monsieur	Patrice	Clerc;

que	madame	Habiba	Gerba	nommée	membre	indé-
pendante	du	conseil	d’administration	de	la	Société	québé-
coise	de	récupération	et	de	recyclage	en	vertu	du	présent	
décret	soit	rémunérée	et	remboursée	des	frais	de	voyage	
et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	ses	fonctions	
conformément	 au	décret	 numéro	221-2023 du	8	mars	
2023	concernant	la	rémunération	et	le	remboursement	
des	dépenses	de	membres	du	conseil	d’administration	de	 
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	y	ont	été	
ou	qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement	du	Québec

Décret 656-2024, 27	mars	2024
ConCernant	l’approbation	de	l’Accord	de	modifica-
tion	de	l’Accord	asymétrique	2021-2026	concernant	le	
volet	pancanadien	pour	l’apprentissage	et	la	garde	des	
jeunes	enfants	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	
gouvernement	du	Canada

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	ont	conclu,	le	6	août	2021,	l’Accord	
asymétrique	2021-2026	concernant	le	volet	pancanadien	
pour	l’apprentissage	et	la	garde	des	jeunes	enfants,	lequel	
a	été	approuvé	par	le	décret	numéro	1078-2021	du	4	août	
2021;

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	 l’Accord	de	
modification	de	l’Accord	asymétrique	2021-2026	concer-
nant	le	volet	pancanadien	pour	l’apprentissage	et	la	garde	
des	jeunes	enfants,	afin	de	permettre	le	versement	d’une	
contribution	de	82	762	766	$	au	gouvernement	du	Québec	
par	le	gouvernement	du	Canada;

attendu qu’en	vertu	de	l’article	9	de	la	Loi	sur	le	minis-
tère	de	la	Famille,	des	Aînés	et	de	la	Condition	féminine	
(chapitre	M-17.2)	la	ministre	de	la	Famille	peut	conclure,	
conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	un	gouvernement	
autre	que	celui	du	Québec,	l’un	de	ses	ministères,	une	orga-
nisation	internationale	ou	un	organisme	de	ce	gouvernement	
ou	de	cette	organisation;
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